
"ttue cette Chambre regrette d'apprendre que le Gouvernement a
I intention d'ajourner indéfiniment l'adoption par le Canada d'une noli-
tiqne navale permanente.

"Oue cette Chambre est d'opinon que des mesures devraient être priies
au cours de la présente session pour mettre en vigueur d'une manière active
et prompte la politique navale permanente comprise dans la loi du service
de la Marine, de 1910, adoptée en conformité de la résolution approuvée
unanin, -ment par cette Chambre en mars 1909.

.."?."»' ""^ Chambre croit de plus, qu'au-menter la puissance et la
mobilité de la marine impériale par radjonction de deu:: escadres fournies
par e Canada sous le régime de la susdite loi et qui seraient stationnées
sur les cotes canadiennes des océans Atlantique et Pacifique, respective-
ment, plutôt que de recourir à une contribution soit d'argent soit de na-
vires, est une mesure de beaucoup la plus propre à venir au secours de la
défense nava e impériale, et pour employer lex.ireision contenue dans lemémoire de 1 amirauté, à •redonner une pins grande élasticité de mouve-ment aux escadres britanniques sur to«te« les mers, et contribuer directe-ment davantage à la sécurité des Dominions": et oue. le gouveraement
canadien devrait prendre des mesures proj.res à la réalisation la plus pro-chaine possible de cet objet".
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